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Délibération n°76/CT/2022 du 03/10/2022 portant abrogation des délibérations 
n°158/CT/2020 et 30/CT/2012 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics, notamment l’article L. 2241-1 ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le budget annexe des déchets verts ; 
VU l’avis des membres du conseil d’exploitation de la régie des déchets verts en date du 3 octobre 2022 ; 
 
Considérant que conformément à l’article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale assurent l’élimination 
des déchets des ménages ; 
 
Considérant que conformément à l’article L. 2224-14 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), les collectivités visées à l’article L 2224-13 assurent également l’élimination des autres déchets 
qu’elles peuvent, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, collecter et traiter sans sujétions 
techniques particulières ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions du I de l’article 43 de la loi la loi organique n°2004-192 
du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, compétentes en matière de 
collecte et de traitement des déchets végétaux ; 
 
Considérant la collecte bimensuelle des déchets végétaux assurée sur l’ensemble de la commune ; 
 
Considérant que les membres du conseil municipal ont le 23 décembre 2020 instauré la tarification du 
service, à hauteur de 1 500 Fcfp par an et par foyer à compter du 1er janvier 2021 ; 
 
Considérant que cette tarification a soulevé un certain nombre de doléances dont les membres du conseil 
d’exploitation de la régie de l’eau ont tenu compte dans le cadre d’une réflexion entamée en février 2022 ; 
 
Considérant que cette tarification a soulevé un certain nombre de doléances dont les membres du conseil 
d’exploitation de la régie de l’eau ont tenu compte dans le cadre d’une réflexion entamée en février 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de suspendre la tarification instaurée, dans l’attente de futurs arbitrages ; 
 
Ouï l’exposé du premier adjoint au maire ; 
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